[image: image1.emf]








[image: image2.png]



[image: image3.jpg]


Comité social territorial départemental 
MISE EN PLACE D’UNE INSTANCE LOCALE DU PERSONNEL

Propositions à adapter suivant la collectivité
Préambule :
Les collectivités comptant moins de 50 agents dépendent du CST départemental du Centre de Gestion auquel elles sont affiliées.
Toutefois, une instance de discussion locale, représentative et paritaire, peut être mise en place sur le thème de la gestion du personnel en fonction des besoins de la collectivité et du nombre d'agents.
Les enjeux :
· Instaurer ou améliorer la concertation avec le personnel – Etablir un dialogue
· Organiser la communication interne (axes transversal et vertical)
· Favoriser l'action sociale
Créer un lieu d'échanges c'est permettre de faciliter une communication à la fois hiérarchique (ascendante et descendante) et transversale sur des principes généraux de gestion du personnel. 
Cette instance n'a pas pour objectif de se substituer au CST départemental et à la CAP dont les avis restent obligatoires pour tous les domaines relevant de leurs compétences.
LES COMPETENCES

Différents sujets peuvent être abordés 
· pour information,
· pour discussion (ex : mise en place de groupes de travail)
· pour être soumis au vote (pour formaliser une proposition – Absence de caractère réglementaire de cette instance).
A/ Organisation des services : Information et discussion
· Organigramme
· Réorganisation de service...
B/ Conditions générales de fonctionnement des services
1 - Le Règlement Intérieur de la collectivité
La première mission de l'Instance peut être l'établissement du règlement intérieur de la collectivité fixant les règles générales et particulières de fonctionnement.
(Modèle « règlement intérieur et utilisation des moyens » sur le site du CDG 35)
Ensuite des thèmes plus ciblés peuvent être abordés :
2 – Organisation du temps de travail
Exemples(
· Modification du protocole ARTT
· Aménagement du temps de travail (Modalités d'exercice du temps partiel – astreinte – horaires d'ouverture des services au public, annualisation, télétravail...)
· Mise en place d'un logiciel de gestion du temps 
· Détermination des autorisations exceptionnelles d'absence pour évènements familiaux
· Modalités d'application de la Journée de solidarité
· Mise en place du dispositif « Compte-Epargne temps »...
(Guides – fiches – notes d'information à disposition sur le site du CDG 35)
3 – Détermination des grands principes de la gestion administrative des agents
(Les situations individuelles ne doivent pas être évoquées)
= Mise en œuvre des LIGNES DIRECTRICES DE GESTION RH
Exemples(
. Organisation de l'évaluation annuelle
. Organisation du déroulement de carrière = conditions / critères :
· Avancement d'échelon à la durée unique
· Avancement de grade – Ratios « Promus/Promouvables »
· Promotion interne
· Changement de grade par concours
· Prise en compte éventuelle de l'absentéisme...
(Guides – fiches statuts – notes d'information à disposition sur le site du CDG 35)
4 – Planification de la formation
· Communication du règlement de formation et du plan de formation
(Guides – fiches statuts – notes d'information à disposition sur le site du CDG 35)
5 – Communication sur l'attribution du RIFSEEP (le cas échéant)
L'assemblée délibérante fixe la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des primes et indemnités applicables aux agents de la collectivité :
( communication et explication à l'intention des agents et des élus des critères d'attribution des primes et indemnités.
(Notes d'information à disposition sur le site du CDG 35)
6 – Mise en place des prestations sociales

(par la Collectivité directement – le COS – le CNAS – une Amicale du Personnel...)
Reposant sur une valeur forte qu'est la solidarité, l'action sociale sera facteur d'intégration et de cohésion sociale. Elle a pour objet l'amélioration des conditions de vie matérielle et morale des agents.
Exemples(
· Protection Sociale complémentaire

. Actions pour événements familiaux ou professionnels,
. Vacances, loisirs,
. Prêts bancaires,
. Billetterie,
. Tickets repas,
. Arbre de Noël ...
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7- Organisation matérielle du travail
Exemples(
. Nouvelle implantation géographique de service
. Aménagement dans de nouveaux bâtiments
. Ergonomie des postes de travail
. Méthodes et techniques de travail (nouveau logiciel, changement de matériel, dématérialisation…)
. Mise en place de panneaux d'affichage 
8 - L'hygiène et la sécurité

Exemples(
. Lutte et protection contre les incendies
. Prévention des risques généraux liés au travail (Document unique)
LA COMPOSITION

Cette instance comprend en nombre égal des représentants de la collectivité et des représentants du personnel :
A / Membres avec voix délibérative 
· Représentants de la collectivité : entre 2 et 5 élus 
Les élus sont désignés par l'autorité territoriale
· Représentants des agents : entre 2 et 5 
Soit sur la base du volontariat, chaque service peut être représenté.
soit par une élection ( candidats = électeurs syndiqué ou non):
Les agents-électeurs sont :
· tous les agents fonctionnaires (stagiaires ou titulaires) en position d'activité
· tous les agents contractuels de droit public ou privé (+ de 6 mois par exemple)
B/ Membres sans voix délibérative 
· Le responsable du personnel de la collectivité (Secrétaire de Mairie, DGS...) 
(précision : pas de voix délibérative du fait de sa mission de mise en oeuvre des décisions de l'Autorité territoriale)
· Un délégué syndical Hors collectivité (le cas échéant)
Pour certains sujets, l'instance a la possibilité de faire intervenir un Expert (ex : en matière d'Hygiène et Sécurité).
LE FONCTIONNEMENT

La durée du mandat de membres de l'Instance du personnel peut correspondre à la durée du mandat municipal.
La présidence revient de droit à l'Autorité territoriale. La délégation est possible.
A/ Les réunions : 
· périodicité ( DEUX ou TROIS séances dans l'année (plus ou moins suivant les besoins)
· convocation avec ordre du jour( 15 jours avant la séance
· quorum fixé à la moitié des représentants des agents
· compte-rendu communiqué à l'ensemble des agents et des élus au plus tard 3 semaines après la séance (copie à chaque membre + affichage dans tous les services).
Les représentants du personnel peuvent recueillir les demandes et les avis de leurs collègues par divers moyens : intranet, notes, questionnaires...
L'ordre du jour doit être clairement défini en concertation.
Le vote a lieu à main levée ou à bulletin secret.
B/ Le rôle déterminant du responsable du personnel/Secrétaire de l'Instance (Secrétaire de Mairie, DGS, DRH...) 
Secrétariat de l'Instance : 
* détermination de l'ordre du jour,
* convocations, 
* organisation de la séance,
* préparation des rapports de présentation,
· compte-rendu : rédaction et diffusion
Mise en oeuvre et suivi des avis ou propositions dans les délais prévus 
Information des membres des suites concrètes données aux avis et propositions 
C/ Les droits et obligations des membres :
- Attribution de …. heures par séance et par représentant pour la préparation, la séance, la restitution...
- Obligation de discrétion par rapport à la communication de documents de travail.
Les membres de l'instance du personnel et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait de leur fonction.

D/ La fin du mandat :
(pour les représentants de la collectivité :
· Fin de fonction élective
· Cessation de fonctions...
(pour les représentants du personnel :
· Congé longue maladie ou longue durée
· Cessation de fonctions
· Disponibilité, détachement dans une autre collectivité...
Le présent règlement intérieur de l'Instance peut faire l'objet de modifications ultérieures à la demande de la majorité des membres.
Le règlement intérieur adopté par l'Instance du personnel est communiqué à l'ensemble des agents de la collectivité.
Adopté , à
Le
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